
Procès-verbal N° 01 Du 2 octobre 2023

     

N° affiliation FFTA : 1017032

REUNION du COMITE DIRECTEUR 

Sur convocation du Président J.L.RUAULT, le CD s'est réuni le lundi 2 octobre 2023 à 19h00,  à St 
Martin de Ré 17580, pour y débattre les points suivants:

Présence de Jean Louis Ruault, Nadine Huet, Gaelle Lamousse, Dominique Desquibes, et invitée Laurence 
Desquibes (chargée des animations)

informations générales et calendrier des prochaines manifestations 2023/2024
organisation de la brocante d’automne à Saint Martin de Ré
organisation de notre concours salle du 4 et 5 Novembre 2023 (tir à 18 mètres)

 

     informations diverses et calendrier 2023/2024

 En prévision de l’A.G. Jean Louis propose d’augmenter les licences adultes de l’année prochaine 
à 125 €. la part FFTA étant passée à 85 €. Les licences jeunes restent à 100 €. augmentation qui 
sera soumise au vote à l’A.G. 
Nous n’avons pas participé à la fête des associations cette année, mais Jean louis ayant été 
sollicité plusieurs fois, nous pensons être présents l’année prochaine , en petit comité sur le site 
mais avec la possibilité de proposer aux personnes intéressées d’aller sur notre pas de tir pour 
bénéficier d’une petite initiation. 
Christian ayant été ennuyé plusieurs fois en passant la tondeuse sur le pas de tir, à cause des 
nombreuses ronces Jean Louis doit se renseigner pour l’achat de pneus pleins. Achat à prévoir.
Le remplacement des 3 pailles renforcées dans la salle seront remplacées le 7 octobre par Jean 
Louis et Dominique.
Pour information, CENTRE OUEST ARCHERY nous a averti que leur partenariat n’était pas 
renouvelé. Mais nous propose quand même un kit pour les nouveaux adhérents. 
Enfin , en ce qui concerne la demande de subvention, (1500 €) et après concertation, 700 € 
seront attribués à l’achat de nouvelles pailles, le reste sera attribué à l’achat de nouveaux arcs 
d’initiation.  

CALENDRIER 2023/2024 à venir:

Assemblée Générale le 20 octobre 2023 
Dimanche 29 octobre 2023 brocante SMR
Samedi et Dimanche 4 et 5 Novembre 2023 concours salle (tir à 18 mètres)
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Vendredi 19 janvier 2024 Galette des rois
Dimanche 7 Avril 2024 clôture salle
Dimanche 20 avril 2024 concours nature 
Pas de TAE cette année encore, 

 

     organisation du vide greniers de SMR prévu le dimanche 29 octobre 2023. 

- Dominique doit faire un appel à bénévoles pour les différents postes de la brocante, Gaelle et Géo étant 
sûrement absents..
pour la veille ;  5 ou 6 bénévoles à partir de la Poudrière à 18 H afin de charger le matériel nécessaire, de 
l’acheminer à SMR, et de préparer le chalet (installation, branchements électriques, mise au frais des 
consommables etc….) 
 pour le jour J  : ouverture du chalet à 6 h 30  
 à 9 H 30 , besoin de 6 personnes 
 à 11 H 30, besoin important, frites, hot-dog, buvette, service. 
 En soirée , 5 à 6 personnes pour le démontage sur place et rangement à LA POUDRIÈRE. 
-  L' organisation du transport du matériel de ''La poudrière'' est de la responsabilité du  Président ainsi 
que de David JALLAIS .
- Nadine a déjà fait les demandes d’autorisation de buvette  et  de matériel à la mairie. Les friteuses ont 
été commandées au COS. (location 100 €)
- Jean louis nous informe que nous devons acheter un frigo, l’ancien étant HS, ainsi qu’un percolateur. 
Dominique se propose de faire une recherche, et voir si du matériel d’occasion serait moins cher.
- Il nous faut passer les commandes de saucisses à PROMOCASH, 
- commander les frites à LECLERC, leur stock étant mini. 
- Commander les viennoiseries et le pain. 
- Prévoir l’achat de nouvelles panières pour les viennoiseries. 
- Nadine doit refaire les flyers sans les huîtres, tarifs inchangés.
- Les consommables non périssables seront achetés la semaine précédente. (Dominique, Laurence, 
Nadine) Prévoir d’acheter le nécessaire pour Mamy qui nous fait les crêpes.  
- Gaëlle se charge de la commande des fonds à la banque qui sera récupérée par Nadine.( commande 
groupée avec le concours salle)
- Une demande de confection de pâtisseries sera demandée aux adhérents. 

     Organisation du concours  TIR A 18 METRES Des 4 et 5 NOVEMBRE 2023 

- Nadine a déjà fait la demande pour les passages de pont, (150) qui seront envoyés chez Jean Louis, 
 La réservation de la salle pour le week-end a été également confirmée. La demande étant déjà faite.  
Les demandes d’autorisations de buvette ainsi que la demande de matériel (chaises, tables, moquette) a 
été effectuée. 
- Dominique doit faire un appel de bénévoles, comme d’habitude, pour traçage, installation de la salle et 
pour les 2 jours de concours.
- faire aussi un appel aux adhérents pour la confection de gâteaux
- Le stock de médailles est suffisant pour le concours. 
- Dominique a refait les mandats de Rémi de façon a ce que tout le monde puisse les changer facilement.
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 Gaëlle se charge de les envoyer aux arbitres pour validation.  
- Nadine doit rajouter les hot-dogs, oubliés sur les nouveaux mandats, 
- Le repas des arbitres sera commandé à Leclerc ( Nadine/Laurence)
- Nadine et Laurence se chargent de trouver les cadeaux pour les arbitres (produits rétais)

21 H,  l’ordre du jour étant épuisé, le Président clôtura officiellement cette réunion .

   L  a   Secrétaire     : Le Président     : La Trésorière     :
                     N. HUET                                                     J.L.RUAULT                                       G.RUAULT
           


